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COMMISSION STATUTS ET REGLEMENTS 

_________________________________________________________________________ 
 

Réunion :   électronique du lundi 16 décembre 2019. 

___________________________________________________________________________ 
 

Présidente :  Mme DELPIERRE.  

__________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. DEBARLE - FAIVRE – FIDON – PRETOT. 

__________________________________________________________________________________ 
 

DOSSIER 102 :  

 

JASNEY – SCEY/SAONE 2 du 15/12/2019 en Départemental 2 groupe B. 

 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District). 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente.  

 

DOSSIER 103 : 

 

TRAVES – SOING du 15/12/2019 en Départemental 3 groupe A. 

 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District). 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente.  

 

DOSSIER 104 :  

 

CONFLANS – JUSSEY 2 du 15/12/2019 en Départemental 3 groupe B. 

 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District). 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente.  

Monsieur François Fidon n’a pas participé au débat et à la décision. 

 

DOSSIER 105 :  

 

ENTENTE AUTREY 2/CHAMPLITTE 2 – RIGNY 2 du 15/12/2019 en Départemental 4 groupe A. 

 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District). 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente.  

 

DOSSIER 106 :  

 

ATHESANS/GOUHENANS 2 – LURE SPORTING 3 du 15/12/2019 en Départemental 4 groupe E. 

 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District). 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente. 
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DOSSIER 107 :  

 

AUTREY – TRAVES 2 du 15/12/2019 en challenge du District.. 

 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District). 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente.  

 

DOSSIER 108 :  

 

JUSSEY – PUSEY du 15/12/2019 en challenge du District.. 

 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District). 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente.  

Monsieur François Fidon n’a pas participé au débat et à la décision. 

 

 

DOSSIER 109 :  

 

VALLEE BREUCHIN – PAYS DE LUXEUIL du 15/12/2019 en coupe D3 D4.. 

 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District). 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente.  

 

 

 

***** 

 

 

Le Secrétaire de séance, (sauf dossiers 104 et 108) 

François FIDON  

 

Le Secrétaire de séance, (pour dossier 104 et 108) 

Dominique PRETOT 

 

La Présidente,  

Claire DELPIERRE 

 

 

 

RAPPELS AUX CLUBS : 

 

Seules les réserves confirmées par voie officielle (e-mail officiel du club enregistré dans foot clubs) seront prises 

en compte  par la commission en application de l’article 186.1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

 

***** 

 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission départementale Statuts et Règlements sont susceptibles d’appel auprès des 

instances dans les formes prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


